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Sur les secteurs suivants de la commune: 

Au sein des zones industrielles et d'activités : PA du « Salaison », ZI « les Routous », et PRAE « Via Domitia », 

Au sein de la zone agglomérée de Vendargues. 

Article 2 Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois . 

Article 3 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de 2 

mois à compter de sa date de publication. 

Article 4 Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Castries, 

Monsieur le Chef de la Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté, dont ampliation sera: 

- Transmise à Monsieur le Commandant de la Gendarmerie de Castries,

- Mise en ligne le 06/12/2023

Hôtel de Ville - BP 58 - 34742 Vendargues Cedex 2 - Tél. 04 67 70 05 04 

Courriel secretariat.vendargues@wanadoo.fr 


